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Affectation Pôle récréotouristique du Mont Adstock
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B B B B

B B B B
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Affectation minière éducative

Affectation îlot déstructuré avec morcellement
Affectation îlot déstructuré sans morcellement

Aire d'affectation Sentiers Pédestres des 3 Monts de Coleraine

Aire d'affectation agricole
Aire d'affectation agricole dynamique

1 1

1 1 Aire d'affectation agroforestière de type 1

2 2

2 2 Aire d'affectation agroforestière de type 2

3 3

3 3 Aire d'affectation agroforestière de type 3

Aire d'affectation de villégiature

o o

o o Aire d'affectation forestière

B B

B B

B B

Aire d'affectation minière
Aire d'affectation rurale de service

B B

B B Aire d'affectation récréo-minière
Aire d'affectation récréoforestière
Aire d'affectation récréotouristique

l l

l l Aire d'affectation récréotouristique en milieu agricole
Aire d'affectation réserve écologique de la Serpentine-de-Coleraine

Périmètre d'urbanisation

Limites municipales
Routes
Lacs
Zones inondables
Cours d'eau

Aire d'affectation Conservation Complémentaire à la 
Réserve Écologique de la Serpentine-de-Coleraine

Les affectations agroforestières de type 1
représentent les secteurs où il est possible d'implanter
une résidence sur une unité foncière de 20 hectares et plus.

Les affectations agroforestières de type 2
représentent les secteurs où il est possible d'implanter
une résidence sur une unité foncière de 10 hectares et plus.

Les affectations agroforestières de type 3
représentent les secteurs où il est possible d'implanter
une résidence sur une unité foncière de 5 hectares et plus.
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